
Merci !
*LE SAVIEZ-VOUS ? 
Une amende de 68€ pour tout dépôt en dehors 
des emplacements prévus à cet effet.

On compte sur vous !

Crottes!

J'AIME
MA VILLE 
JE LA 
RESPECTE

CHANGEZ DE PORTE
BONHEUR*



Pour maintenir un bon état de propreté de notre ville.

Respectons 
notre cadre de vie !

Nous sommes à votre écoute
01 34 28 45 50 ou à service_technique@enghien95.fr

Le non ramassage des déjections canines 
est puni d’une amende pour abandon 

de déjections en lieu public, à l’exception 
des emplacements désignés à cet effet.

La ville est équipée de 22 canisites et 
26 distributeurs de sacs pour déjections canines. 

Flashez le QR code pour découvrir 
les emplacements en ville. 


